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Disponible auprès de l’accueil mairie ou sur le site www.mairie-bourgdoisans.fr 
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2021 -2023 

CONSEIL  

MUNICIPAL des JEUNES 

Mairie du Bourg d’Oisans 

Rue Humbert 38520 Le Bourg d’Oisans 04 76 11 12 50 

Tu as entre 9 et 16 ans 

Tu veux que ça bouge ! 

Deviens acteur de ta ville ! 



Qu’est ce qu’un conseil municipal des jeunes ? 

Un conseil municipal des jeunes ressemble à un conseil municipal des adultes. 

Les élus du CMJ sont les représentants de tous les enfants résidants du Bourg 

d’Oisans. Ils peuvent communiquer avec leurs pairs sur les projets en cours. 

Chaque élu doit adopter un comportement citoyen, se montrer respectueux et 

veiller à préserver le caractère de neutralité du CMJ.  

Les élus participent aux projets à valider, rencontrent des élus, des acteurs so-

ciaux, des experts, des services municipaux, des personnes ressources, des asso-

ciations, …. 

Ils peuvent visiter, sur le temps extra-scolaire et selon les projets, des institu-

tions, des entreprises ou d’autres structures. 

Dans la mesure de leur possibilité, les conseillers enfants seront invités à partici-

per à des temps forts du village et aux commémorations avec la finalité de trans-

mettre la mémoire. 

Ils seront conviés au conseil municipal des adultes pour présenter un projet ou 

un compte rendu d’actions. 

 

Combien de temps dure un mandat du CMJ ? 

Le Conseil Municipal des Jeunes sera élu pour 2 ans, chaque enfant s'inscrivant 

individuellement. 

 

Combien de fois devrons nous nous réunir pour faire fonctionner le CMJ ? 

C’est une règle que les jeunes élus auront à définir ensemble. Elle sera variable 

en fonction des volontés des élus. De plus avant de se lancer dans la construc-

tion de projets, il sera important que chaque jeune s’imprègne de ce qu’est une 

commune, de son fonctionnement, de ce qui est possible de faire dans une com-

mune, de l’organisation interne des services, etc.  

Pour plus de renseignements envoyer un mail à jeunesse@mairie-bourgdoisans.fr 



Qui peut se présenter / Qui peut voter ? 

Les élections seront ouvertes comme candidat : à tous les jeunes habitant la 

commune du Bourg d’Oisans âgés de 9 ans à 16 ans l'année de l'élection et 

ayant l’autorisation parentale.  

Les élections seront ouvertes comme électeur : à tous les jeunes habitant la 

commune du Bourg d’Oisans âgés de 9 ans à 17 ans révolus l'année de l'élec-

tion. Une pièce d’identité sera demandée pour procéder à l’élection.  

 

Comment se manifester pour proposer sa candidature ? 

Une fiche de candidature est disponible au dos de ce document, auprès de l’ac-

cueil de la mairie ou sur le site www.mairie-bourgdoisans.fr 

Cette fiche sera à remettre à l’accueil de la mairie ou à renvoyer sur  

jeunesse@mairie-bourgdoisans.fr  

 

Mais alors comment faire pour exprimer ta volonté de t’investir dans la vie de 

la commune ? 

Une première réunion sera proposée avec le jeune et son(ses) parent(s) pour 

présenter le projet du conseil municipal des jeunes. Ensuite un ou deux ateliers 

seront proposés courant septembre pour t’accompagner à te positionner et à 

exprimer ta volonté.  

 

Comment faire savoir aux autres jeunes que je suis candidat ? 

Une fois la candidature finalisée et validée, la commune du Bourg d’Oisans orga-

nisera une réunion publique qui permettra à chaque candidat d’exprimer sa vo-

lonté de se présenter. 
 

Quand aura lieu l’élection ? 

L’élection se tiendra dans la salle du conseil municipal, le samedi 9 octobre 

2021.  

Pour plus de renseignements envoyer un mail à jeunesse@mairie-bourgdoisans.fr 



Fiche de candidature : retour au plus tard le 23 septembre lors de la réunion à 

18h30 en salle du conseil municipal de la mairie du Bourg d’Oisans 

A remettre à l’accueil mairie ou à renvoyer sur jeunesse@mairie-bourgdoisans.fr 

Mairie du Bourg d’Oisans 

Rue Humbert 38520 Le Bourg d’Oisans 04 76 11 12 50 

Fiche de candidature 

Nom Prénom ________________________________________________ 

date de naissance ___/___/_____ 

Adresse postale : ____________________________________________       

     38520 LE BOURG D’OISANS 

N° de téléphone: ____________________________________________  

adresse mail :            
 __________________________________________@_______________________________ 

Plus d’infos ?  

Rendez-vous au forum des associations  

Du 11 septembre 2021 de 10 à 12h 

CONSEIL MUNICIPAL des JEUNES 


